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Docteur Corinne MUNTER
Présidente
PREVAL
Place de la Convention
59210 Coudekerque Branche

Le Directeur général Lille, le 25 mars 2024

Affaire suivie par : Edouard Paublan
DPPS / Cellule Allocation de ressources
@ : edouard.paublan@ars.sante.fr 
@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

B57- Préval

Décision n°2024-201 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2024 à 
l’association Préval – siret 484 492 350 00034

Objet : Notification des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation thérapeutique du 
patient 2024.

Madame la Présidente,

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention 
régional (FIR) et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code 
de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement d’un 
montant de  61 575 euros au titre de l’exercice 2024, à imputer sur la 
mission 1 du FIR (promotion de la santé et prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie), au titre des 
actions en matière de promotion de la santé, d'éducation à la santé et de 
prévention des maladies, des comportements à risque ainsi que des risques 
environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des patients - 
Ligne budgétaire 1.2.2 intitulée « Education thérapeutique du patient ».

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 
la convention relative au financement des programmes d’éducation 
thérapeutique dispensés par l’association PREVAL précisant l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son 
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évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous la retourner, non datée, par 
courriel, dans les meilleurs délais pour signature du directeur général de 
l’ARS à l’attention de :

Edouard Paublan
edouard.paublan@ars.sante.fr 
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma 
considération distinguée.

Pour le directeur général de l'ARS 
et par délégation,
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R32-2024-06-13-00027
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Madame Caroline HENNION
Directrice
Centre Hospitalier de Calais
1601, Boulevard des Justes
BP 339
62107 CALAIS Cedex

Le Directeur général Lille, le 13 juin 2024

Affaire suivie par : Edouard Paublan
DPPS / Cellule Allocation de ressources
@ : edouard.paublan@ars.sante.fr 
@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

Dossier n° D61

Décision n°2024-207 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2024 au 
Centre hospitalier de Calais / n° Siret : 266 209 410 00197

Objet : Financement FIR au titre du fonctionnement du Centre de Vaccinations pour 
l’année 2024 et de la promotion de la vaccination HPV.

Madame la Directrice,

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) et 
en application des articles L. 1435-8 et R. 1435-16 du code de la santé publique, j’ai 
l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de 338 822 euros au 
titre de l’exercice 2024, à imputer sur la mission 1 du FIR (promotion de la santé et 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie), au titre des actions en matière de promotion de la santé, 
d'éducation à la santé et de prévention des maladies, des comportements à risque 
ainsi que des risques environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique 
des patients. 

ligne budgétaire 1.2.3 : « Centres de vaccination : financement des dispositifs 
assurant la mise en œuvre des compétences sanitaires recentralisées » pour 
338 822 euros ;

ligne budgétaire 1.2.7 : « Vaccination scolaire HPV », pour 0 euros.

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 
l’avenant à la convention pluriannuelle du centre de vaccination précisant 
l’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de 
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son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que 
bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, par courriel, dans les 
meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à l’attention 
de :

Edouard PAUBLAN
edouard.paublan@ars.sante.fr
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture Région Hauts-de-France. Les recours contre la présente décision 
sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Je vous prie d'agréer, Madame la Directrice, l’expression de ma considération 
distinguée.

Pour le Directeur Général de l’ARS,
et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-08-20-00013

décision n°2024-210 relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2024 à

l'APSE. Siret : 830 420 139 00024
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Madame Valérie NOEL
Présidente
APSE
86 avenue Hebburn 
59330 HAUTMONT

Le Directeur général Lille, le 20 août 2024

Affaire suivie par : Edouard Paublan
DPPS / Cellule Allocation de ressources
@ : edouard.paublan@ars.sante.fr 
@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr
dossier E51

Objet :  décision n°2024-210 relative à l’attribution de financement FIR au titre 
de l’année 2024 à l’APSE. 
Siret : 830 420 139 00024

Madame la Présidente, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) 
et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé 
publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de 
61 062 euros au titre de l’exercice 2024, à imputer sur la mission 1 du FIR, au 
titre des actions en matière de promotion de la santé, d'éducation à la santé 
et de prévention des maladies, des comportements à risque ainsi que des 
risques environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des 
patients, ligne budgétaire 1-2-10. Cancers financement autres activités.

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, la 

convention relative à l’action intitulée « On l’a fait, c’est pas 
compliqué ! » précisant l’objet du financement, les conditions de sa prise en 
charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 
lient en tant que bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous la retourner, datée, par courriel, 
dans les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à 
l’attention de :
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Edouard Paublan
edouard.paublan@ars.sante.fr 
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

Je vous demande également de bien vouloir prendre en considération les 

remarques infra émises par la chargée de mission de votre territoire, Sadia 
OUAHBI, mail : Sadia OUAHBI@ars.sante.fr.

Commentaire issu de la plateforme :

« Accord - Lien avec les visites DAM à caler // Supports de communication
Non prise en compte de la création d'une capsule vidéo
Nécessité de coordination des messagers de la santé : coordination, suivi et 
accompagnement des structures porteuses de messager »

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma 
considération distinguée.

Pour le Directeur général de l'ARS 
et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-08-01-00021

Décision n°2024-212 relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2024 à

l'association Préval - siret 484 492 350 00034.
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Docteur Corinne MUNTER
Présidente
PREVAL
Place de la Convention
59210 Coudekerque Branche

Le Directeur général Lille, le 1er août 2024

Affaire suivie par : Edouard Paublan
DPPS / Cellule Allocation de ressources
@ : edouard.paublan@ars.sante.fr 
@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

B57- Préval

Décision n°2024-212 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2024 à 
l’association Préval – siret 484 492 350 00034.

Objet : Notification des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation thérapeutique du 
patient 2024.

Madame la Présidente,

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention 
régional (FIR) et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code 
de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement 
complémentaire d’un montant de  106 200 euros au titre de l’exercice 
2024, à imputer sur la mission 1 du FIR (promotion de la santé et 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie), au titre des actions en matière de promotion de la santé, 
d'éducation à la santé et de prévention des maladies, des comportements 
à risque ainsi que des risques environnementaux, en particulier d'éducation 
thérapeutique des patients - Ligne budgétaire 1.2.2 intitulée « Education 
thérapeutique du patient ».

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 
l’avenant n°1 relatif au financement des programmes d’éducation 
thérapeutique dispensés par l’association PREVAL précisant l’objet du 
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financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son 
évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que 
bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, daté, par courriel, 
dans les meilleurs délais pour signature du directeur général de l’ARS à 
l’attention de :

Edouard Paublan
edouard.paublan@ars.sante.fr 
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma 
considération distinguée.

Pour le directeur général de l'ARS 
et par délégation,
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